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Point d’étape : 
• analyse du fichier d’aide au repérage des 
copropriétés fragiles, 
• recensement des démarches
• typologies d’EPCI

Les copropriétés fragiles en 
Nouvelle-Aquitaine



Objet de l’étude

Cinq phases :

1. Etude statistique des données Filocom/Anah sur les 
copropriétés potentiellement fragiles

2. Recensement des démarches concernant les copropriétés 
en difficulté sur la région

3. Elaboration d’une typologie d’EPCI

4. Recensement des leviers d’action à disposition des 
collectivités

5. Réalisation de fiches-actions pour les collectivités
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Portrait type de la classe D 

La copropriété de classe D « type » de Nouvelle-Aquitaine est :
➢ Une petite copropriété ;
➢ Construite avant 1949 ;
➢ Dans laquelle plus de 75 % des logements sont des résidences 

principales ;
➢ Dans laquelle la forte vacance n’est pas majoritaire, mais 

beaucoup plus présente que dans les autres classes ;
➢ Dans laquelle les ménages sont majoritairement locataires. 

Famille A Famille B Famille C Famille D

Potentiel de fragilité

33%

33%

15%

19%

23%

45%

16%

15%

Répartition des copropriétés et des logements 
en copropriétés en Nouvelle-Aquitaine

Famille A

Famille B

Famille C

Famille D

Pourcentage 
de logements

Pourcentage de 
copropriétés

Un peu moins de 40 000 copropriétés, 
environ 7 000 en classe D comprenant 
66 000 logements.
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Carte classe D 

6 904 copropriétés de classe 
D, majoritairement sur :

➢ 2 principaux EPCI :
● 1 403 sur Bordeaux 

Métropole
● 1 395 sur CA Pays 

Basque

➢ les EPCI des préfectures

➢ Le littoral
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Carte d’enjeux  

Enjeux ≠ Quantité de classe D

Création d’un indicateur
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Charente-Maritime : 631 copropriétés D
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Charente-Maritime : les enjeux
Les niveaux d’enjeux
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Charente-Maritime : les 43 communes
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• 89 % de ces copro sont de petites tailles
• 75 % construites avant 1949
• 63 % occupées major. par des locataires

Charente-Maritime : Rochefort, 73 copro D 
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Phase 2 – Recensement des démarches

- Entretien avec chaque DDT(M) pour recenser
- leurs démarches sur les copropriétés ;
- les démarches entreprises par les EPCI et collectivités de 

leur territoire.

- Rencontres avec les EPCI et collectivités proposés par les 
DDT.

- Rencontres d’acteurs concernés par le sujet : UNIS, ADIL33, 
ALEC 33, Procivis
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Phase 3 - Classement des EPCI
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Phase 3 - 
Classement des EPCI

par famille



Phase 4 - Identification des leviers
Travail avec l’Anah

    10 leviers identifiés :

1 - Développer un plan de communication auprès des partenaires (syndicats de copropriété, syndic, agences 
immobilières, opérateurs, PRIS, maires…)

2 - Intégrer un volet copropriété dans les PLH ou PLUIH, qui permettra de poser le diagnostic et de prendre en 
compte les politiques de veille, de prévention et de traitement dans les plans d'actions

3 - En diffus, développer la communication directe aux copropriétés

4 - Utilisation de l’ « Outil de repérage des copropriétés potentiellement fragiles » (Filocom) pour mieux identifier la 
probabilité de copropriétés fragiles à l’échelle de la section cadastrale

5 - Pour les territoires ayant plus de 100 000 habitants ou plus de 250 copropriétés de classe D : Mise en place d’un 
ou plusieurs dispositifs locaux « Veille et observation des copropriétés » (VOC) afin d’améliorer la connaissance du 
parc de logements en copropriétés sur un périmètre dédié et d’identifier les copropriétés fragiles ou dégradées

6 - Mettre en place un Programme opérationnel préventif d’accompagnement des copropriétés (POPAC) sur un 
périmètre réduit en intégrant un volet copropriétés fragile en tranche conditionnelle

7 - Étude pré-opérationnelle d’un programme animé intégrant un volet copropriété (obligatoire)

8 - Mettre en place une OPAH RU avec un volet copropriété dégradée et fragile

9 - Mettre en place une OPAH copropriété dégradée

10 - Mettre en place un Plan de sauvegarde
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Phase 5 – Proposition 
de fiche actions

Objectif : 

Inciter les EPCI à agir ou à aller plus 
loin en prenant exemple sur les 
EPCI « actifs » aux caractéristiques 
similaires
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Fiche synthétique par EPCI élaborée à 
partir de :

1/ recensement des démarches

2/ travail d’approfondissement avec 
l’ANAH centrale 
(enjeu et leviers mobilisables)



Fiche synthétique par EPCI élaborée à 
partir de :

1/ recensement des démarches

2/ travail d’approfondissement avec 
l’ANAH centrale 
(enjeu et leviers mobilisables)

Objectif : 

Inciter les EPCI à agir ou à aller plus 
loin en prenant exemple sur les 
EPCI « actifs » aux caractéristiques 
similaires
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Phase 5 – Proposition 
de fiche actions



Merci
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